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Déclaration de conformité – Federal Communication
Commission

ID FCCModèles

LDKESW6300IW-6300H-AC-B-K9

IW-6300H-DC-B-K9

IW-6300H-DCW-B-K9
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Fabricant :

Cisco Systems, Inc.170 West Tasman Drive San Jose, CA 95134-1706 USA

Cet appareil est conforme à la Partie 15 des règlements. Son utilisation est soumise aux deux conditions
suivantes :

1. Ce périphérique ne doit pas causer d'interférences nuisibles, et

2. Il doit tolérer toute interférence reçue, y compris les interférences susceptibles de perturber son bon
fonctionnement.

Cet équipement a été testé et jugé conforme aux limites des appareils numériques de classe B en vertu de la
section 15 des règlements de la FCC. Ces limites ont pour but de fournir une protection raisonnable contre
les interférences nuisibles susceptibles de se produire lorsque l’équipement est utilisé dans un environnement
résidentiel. Cet équipement génère, utilise et émet de l’énergie radioélectrique à haute fréquence. S’il n’est
pas installé ou utilisé conformément au manuel d’instructions, il peut provoquer des interférences nuisibles.
Toutefois, il n'y a aucune garantie que des interférences ne se produiront pas. Si cet équipement provoque des
interférences à la réception de la radio ou de la télévision (détectables par la mise hors tension et sous tension
de l’équipement), l’utilisateur peut y remédier de différentes façons :

• Réorientez ou déplacez l’antenne réceptrice.

• Augmenter la distance entre l’équipement et le récepteur.

• Brancher l’équipement sur une prise d’un circuit autre que celui auquel le récepteur est relié.

• Solliciter l’aide du distributeur ou d’un technicien radio ou en télévision chevronné.

Les appareils radio de la partie 15 fonctionnent sans brouillage avec les autres appareils qui fonctionnent sur
cette fréquence lors de l'utilisation des antennes fournies par Cisco. Une modification du produit qui ne serait
pas expressément approuvée par Cisco pourrait annuler l'autorisation qu'a l'utilisateur d'exploiter cet appareil.

Mise en garde

Pour respecter les restrictions réglementaires, le point d’accès doit être installé par un professionnel.Mise en garde

Exigences de l’opérateur pour qu’il enregistre le périphérique RLAN
fonctionnant à l’extérieur dans la bande 5150-5250 MHz avec résolution des
problèmes d’interférences possibles dans cette bande

L’article 15.307(j) des règles établit les exigences de dépôt pour les opérateurs U-NII qui déploient un ensemble
de plus de 1 000 points d’accès extérieurs avec la bande 5,15-5,25 GHz; les parties doivent envoyer une lettre
au laboratoire de la FCC reconnaissant que, en cas de brouillage nuisible aux services sous licence dans cette
bande se produisent, elles devront prendre des mesures correctives. Les mesures correctives peuvent inclure
la réduction de la puissance, l’arrêt des périphériques, la modification des bandes de fréquences ou la réduction
supplémentaire de la puissance rayonnée verticalement.

Ces documents seront soumis à l’adresse suivante :

Federal Communications Commission
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Exigences de l’opérateur pour qu’il enregistre le périphérique RLAN fonctionnant à l’extérieur dans la bande 5150-5250 MHz avec résolution des problèmes
d’interférences possibles dans cette bande



Laboratory Division, Office of Engineering and Technology

7435, route d'Oakland Mills, Colombia, MD, 21046

À l’attention de : Coordination U-NII

ou consultez le site Web à l’adresse https://www.fcc.gouv/laboratoire.com

indiquez U-NII Filing dans la ligne objet

Industrie Canada
ID d’ISDEModèles

2461N-ESW6300IW-6300H-AC-A-K9

IW-6300H-DC-A-K9

IW-6300H-DCW-A-K9

Énoncé de conformité canadien
Cet appareil contient des émetteurs-récepteurs exemptés de licence qui sont conformes aux normes d’exemption
de licence du Cahier des charges sur les normes radioélectriques (CNR) d’Innovation, Sciences et
Développement économique Canada. Son utilisation est soumise aux deux conditions suivantes : 1) Cet
appareil ne doit pas provoquer d’interférences. 2) Il doit tolérer toute interférence, y compris les interférences
susceptibles de perturber son bon fonctionnement.

Cet appareil contient des émetteurs-récepteurs exemptés de licence qui sont conformes aux normes d’exemption
de licence du Cahier des charges sur les normes radioélectriques (CNR) d’Innovation, Sciences et
Développement économique Canada. Son utilisation est soumise aux deux conditions suivantes : 1) Cet
appareil ne doit pas provoquer d’interférences; et 2) Il doit tolérer toute interférence, y compris les interférences
susceptibles de perturber son bon fonctionnement.

Les points d’accès Cisco Catalyst sont certifiés selon les exigences de la norme CNR-249. L'utilisation de cet
appareil dans un système qui fonctionne partiellement ou entièrement en extérieur peut nécessiter l'obtention
d'un permis pour le système selon la réglementation canadienne. Pour plus de renseignements, veuillez
communiquer avec votre bureau local d'Industrie Canada.

En vertu de la réglementation d’Industrie Canada, cet émetteur radio ne peut fonctionner qu’avec une antenne
d’un type et d’un gain maximal (ou inférieur) approuvés pour l’émetteur par Industrie Canada. Pour réduire
les interférences radio potentielles avec d’autres utilisateurs, le type d’antenne et son gain doivent être choisis
de manière à ce que la puissance isotrope rayonnée équivalente (PIRE) ne dépasse pas celle nécessaire pour
une communication réussie.

Conformément à la réglementation d’Industrie Canada, le présent émetteur radio peut fonctionner avec une
antenne d’un type et d’un gain maximal (ou inférieur) approuvé pour l’émetteur par Industrie Canada. Dans
le but de réduire les risques de brouillage radioélectrique à l’intention des autres utilisateurs, il faut choisir le
type d’antenne et son gain de sorte que la puissance isotrope rayonnée équivalente (PIRE) ne dépasse pas
l’intensité nécessaire à l'établissement d'une communication satisfaisante.

Cet émetteur radio a été approuvé par Industrie Canada pour fonctionner avec les types d’antennes énumérés
ci-dessous, ainsi qu’avec le gainmaximal autorisé et l’impédance d’antenne requise pour chaque type d’antenne
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https://www.fcc.gov/labhelp


indiqué. Les types d’antennes non inclus dans cette liste qui ont un gain supérieur au gain maximal indiqué
pour ce type sont formellement interdits d’utilisation avec ce périphérique.

Le présent émetteur radio a été approuvé par Industrie Canada pour fonctionner avec les types d'antenne
énumérés ci-dessous et ayant un gain admissible maximal et l'impédance requise pour chaque type d'antenne.
Les types d'antenne non inclus dans cette liste, ou dont le gain est supérieur au gain maximal indiqué, sont
strictement interdits pour l'exploitation de l'émetteur.

Impédance de l’antenneGain de l’antenne (2,4 /5 GHz)Type d’antenne

50 ohms6 / 8 dBiOmni bibande

50 ohms8 / 8 dBiOmni monobande

50 ohms13 / 13 dBiDirectionnelle bibande

50 ohms13 / 13 dBiDirectionnellemonobande

Un fonctionnement dans la bande 5150-5250 MHz est réservé à un environnement intérieur pour réduire le
risque de brouillage préjudiciable qui pourrait affecter les systèmes satellites portables sur le même canal.

La bande 5150-5250 MHz est ainsi réservée à une utilisation à l’intérieur, afin de réduire les risques de
brouillage préjugéable aux systèmes de satellites mobiles utilisant les mêmes canaux.

Les utilisateurs sont prévenus que les radars haute puissance sont les utilisateurs principaux (c.-à-d. les
utilisateurs prioritaires) des bandes 5250-5350 MHz et 5650-5850 MHz et que ces appareils sont susceptibles
de causer des parasites ou des dommages aux dispositifs LE-LAN.

Les utilisateurs sont prévenus que les utilisateurs de radars de haute puissance sont désignés comme utilisateurs
principaux (c.-à-d. qu’ils ont la priorité) pour les bandes 5250-5350MHz et 5650-5850MHz, et que ces radars
pourraient être la cause d’un brouillage ou de dommages aux dispositifs LAN-EL

Déclaration de conformité relativement aux radiofréquences
Ce produit de point d’accès a été jugé conforme aux exigences énoncées dans la section 1.1307 du CFR 47
concernant l’exposition aux radiofréquences provenant de périphériques à radiofréquence, comme défini dans
le document sur l’évaluation de la conformité avec les directives de la FCC concernant l’exposition humaine
aux champs électromagnétiques de radiofréquences. Les antennes ayant un gain de 8 dBi à 14 dBi doivent
être situées à au moins 60 cm (23,6 po) du corps de toute personne. Les antennes ayant un gain inférieur à
8 dBi doivent être situées à au moins 25 cm (9,8 po) du corps de toute personne.

Ce point d’accès est également conforme à la norme EN 50835 pour l’exposition aux radiofréquences.

Union européenne, Suisse, Norvège, Islande et Liechtenstein
Modèles de points d’accès

IW-6300H-AC-E-K9

IW-6300H-DC-E-K9

IW-6300H-DCW-E-K9
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Déclaration de conformité relativement à la Directive R&TTE
1999/5/EC

Cette déclaration n’est valide que pour les configurations (combinaisons de logiciels, micrologiciels et matériel)
prises en charge ou fournies par Cisco Systems. L’utilisation d’un logiciel ou d’un micrologiciel non fourni
ou pris en charge par Cisco Systems peut entraîner la non-conformité du produit aux exigences réglementaires.
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Les normes suivantes ont été appliquées :

CEM : EN 301 489-1 : v2.1.1

Santé et sécurité : EN60950-1 : 2005; EN 50385 : 2002

Radio : EN 300 328 v 2.1.1; EN 301 893 version 2.1.1

La procédure d’évaluation de la conformité mentionnée à l’article 10.4 et à l’annexe iii de la directive 1999/5/EC
a été suivie.

Cet appareil est également conforme aux exigences de CEM de la directive 93/42/CEE sur les matériels
matériels.

Cet équipement est destiné à être utilisé dans tous les pays de l’UE et de l’AELE. L’utilisation à l’extérieur
peut être limitée à certaines fréquences ou peut nécessiter l’obtention d’une licence d’utilisation. Pour en
savoir plus, communiquez avec le service de conformité de l’entreprise Cisco.

Remarque

Le produit porte le marquage CE :
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Déclaration de conformité relativement aux radiofréquences
Ce qui suit est la déclaration de conformité en lien avec l’exposition aux radiofréquences pour les États-Unis,
le Canada, l’Union européenne et l’Australie.

États-Unis
Ce système a été évalué pour l'exposition des personnes aux radiofréquences en fonction des limites prescrites
par la norme ANSI C 95.1 (American National Standards Institute). L'évaluation a été fondée sur ANSI C
95.1 et le bulletin 65C FCC OET, rév. 01.01. En conformité avec les normes, la distance minimale devant
séparer toute personne d’antennes ayant un gain de 8 dBi à 14 dBi est de 60 cm (23,6 po). La distance de
séparation minimale entre les antennes qui ont un gain inférieur à 8 dBi et les personnes se trouvant à proximité
est de 25 cm (9,8 po).

Canada
Ce système a été évalué pour l'exposition des personnes aux radiofréquences en fonction des limites prescrites
par la norme ANSI C 95.1 (American National Standards Institute). Cette évaluation était basée sur la norme
CNR-102 rév. 5.

En conformité avec les normes, la distance minimale devant séparer toute personne d’antennes ayant un gain
de 8 dBi à 14 dBi est de 60 cm (23,6 po). La distance de séparation minimale entre les antennes qui ont un
gain inférieur à 8 dBi et les personnes se trouvant à proximité est de 25 cm (9,8 po).

Ce système a été évalué pour l’exposition aux radiofréquences (pour les humains, en référence à la norme
ANSI C 95.1 (American National Standards Institute). L’évaluation s’est fondée sur la norme CNR-102, rév.
2.

La distance minimale devant séparer l’antenne de toute personne est de 9,8 po (25 cm) pour les gains d’antenne
jusqu’à 8 dBi et de 23,6 po (60 cm) pour les gains d’antenne de 14 dbi.

Union européenne
Ce système a été évalué pour l'exposition des personnes aux radiofréquences en fonction des limites prescrites
par la CIPRNI (Commission internationale pour la protection contre les rayonnements non ionisants).
L'évaluation a été fondée sur la norme de produit EN 50385 afin de démontrer la conformité des stations radio
de base et des terminaux fixes pour les systèmes de télécommunication sans fil avec des restrictions et des
niveaux de référence de base en ce qui concerne l'exposition des personnes aux champs électromagnétiques
de radiofréquences de 300MHz à 40 GHz. En conformité avec les normes, la distance minimale devant séparer
toute personne d’antennes ayant un gain de 8 dBi à 14 dBi est de 60 cm (23,6 po). La distance de séparation
minimale entre les antennes qui ont un gain inférieur à 8 dBi et les personnes se trouvant à proximité est de
25 cm (9,8 po).

Australie
L’exposition humaine aux radiofréquences émises par ce système a été évaluée conformément à la norme
australienne sur la protection contre les rayonnements et aux limites de l’ICNIRP (Commission internationale
pour la protection contre les rayonnements non ionisants). En conformité avec les normes, la distance minimale
devant séparer toute personne d’antennes ayant un gain de 8 dBi à 14 dBi est de 60 cm (23,6 po). La distance
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de séparation minimale entre les antennes qui ont un gain inférieur à 8 dBi et les personnes se trouvant à
proximité est de 25 cm (9,8 po).

Utilisation des points d’accès Cisco Catalyst au Brésil
Cette section contient des renseignements spéciaux sur l’utilisation des points d’accès Cisco Catalyst au Brésil.

Modèles de points d’accès

IW-6300H-AC-Z-K9

IW-6300H-DC-Z-K9

IW-6300H-DCW-Z-K9

Cet équipement n’est pas visé par la protection contre les interférences nuisibles et ne peut pas provoquer
d’interférences avec les systèmes dûment autorisés.

Este equipamento não tem direito a proteção contra interferência prejudicial e não pode causar interferência
em sistemas devidamente autorizados.

Avertissement

Directives sur l'utilisation des points d'accès Cisco Catalyst
au Japon

La présente section fournit les directives permettant d'éviter les interférences à l'utilisation des points d'accès
Cisco Catalyst au Japon. Ces directives sont présentées en anglais et en japonais.

Modèle de point d’accès :

IW-6300H-AC-Q-K9

IW-6300H-DC-Q-K9

IW-6300H-DCW-Q-K9
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Traduction japonaise

Traduction en anglais
Ces équipements s’exécutent dans la même bande passante de fréquences que les appareils industriels,
scientifiques et médicalisés, comme les fours à micro-ondes et les systèmes d’identification d’objets mobiles
(RF-ID) (stations de radio sous licence et stations de radio basse puissance précisées sans licence) utilisés
dans les chaînes de production en usine.

1. Avant d’utiliser cet appareil, vérifiez qu’aucune station de radio n’est utilisée à proximité, y compris les
stations de radio de faible puissance précisées de RF-ID.

2. Si cet équipement provoque des interférences RF avec une station de radio RF-ID sur place, modifiez
rapidement la fréquence ou cessez d’utiliser l’appareil. Contactez le numéro ci-dessous et demandez des
recommandations pour éviter les interférences radio, comme la définition de partitions.

3. Si cet équipement cause des interférences de radiofréquences avec une station radio de faible puissance
précisée de RF-ID, composez le numéro ci-dessous.

Numéro de la personne-ressource : 03-6434-6500

Énoncé 191 — Avertissement du VCCI relatif aux appareils de classe A (Japon)
Il s’agit d’un produit de classe A selon la norme du Conseil pour le contrôle volontaire des
interférences causées par les équipements technologiques de l’information (VCCI). Si cet
équipement est utilisé dans un environnement domestique, des interférences radio peuvent se
produire, auquel cas l’utilisateur peut être tenu de prendre des mesures correctives.

Avertissement
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Règles administratives concernant les points d’accès Cisco
Catalyst à Taïwan

La présente section présente les règles administratives concernant l'utilisation les points d’accès Cisco Catalyst
à Taïwan. Ces règles sont présentées en anglais et en chinois.

Traduction chinoise

Traduction en anglais
Règles administratives pour les périphériques de radiofréquence de faible puissance

Article 12

Pour les appareils à radiofréquence de faible puissance qui ont déjà reçu une réception par type, les entreprises,
les unités commerciales ou les utilisateurs ne doivent pas modifier les fréquences, augmenter la puissance ou
modifier les caractéristiques et fonctions d’origine.

Article 14

Le fonctionnement des dispositifs à radiofréquence de faible puissance est soumis aux conditions selon
lesquelles aucun brouillage nuisible n’est causé à la sécurité aérienne et à la station de radio autorisée; et si
des interférences se produisent, l’utilisateur doit immédiatement cesser d’utiliser l’appareil et ne peut pas le
faire fonctionner de nouveau jusqu’à ce que les interférences nuisibles soient éliminées.

Par station de radio autorisée, on entend un service de radiocommunications exploité conformément à la
Communication Act.
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Le fonctionnement des appareils à radiofréquence de faible puissance est soumis aux interférences causées
par le fonctionnement d’une station de radio autorisée, par un autre élément rayonnant, intentionnellement
ou non, par les équipements industriels, scientifiques et médical (ISM) ou par un élément rayonnant accidentel.

Traduction chinoise

Traduction en anglais
Caractéristiques techniques des périphériques radioélectriques de faible puissance

4.7

Unlicensed National Information Infrastructure

4.7.6

Les périphériques U-NII doivent accepter toute interférence provenant de communications légales et ne doivent
pas interférer avec les communications légales. En cas d’interférences, l’utilisateur doit immédiatement cesser
d’utiliser l’appareil et ne peut pas le faire fonctionner de nouveau tant que les interférences nuisibles ne sont
pas éliminées.

4.7.7

Les fabricants de périphériques U-NII sont responsables d’assurer la stabilité des fréquences de sorte que les
émissions soient maintenues dans la bande de fonctionnement, dans toutes les conditions de fonctionnement
normal, comme spécifié dans le manuel d’utilisation.

Énoncé de NCC à Taïwan
Traduction en anglais

Ce produit ne peut être utilisé que s’il a été installé et configuré par un personnel professionnel et ne peut pas
être vendu directement au grand public.

Traduction chinoise
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Traduction en anglais

La valeur standard du MPE est de 1 mW / CM2, le résultat de l’évaluation est ? mW/CM2.

Traduction chinoise

Énoncé 1075 : Câble d'alimentation et adaptateur CA

Lors de l’installation du produit, utilisez les câbles de connexion, les câbles d’alimentation, les adaptateurs
CA et les batteries fournis ou désignés. L’utilisation de tout autre câble ou adaptateur risque de provoquer un
dysfonctionnement ou un incendie. La loi sur la sécurité des appareils et du matériel électriques interdit
l’utilisation de câbles certifiés UL (dont l’inscription « UL » ou « CSA » figure sur le cordon) qui ne sont pas
régis par la loi, comme l’indique l’inscription « PSE » sur le cordon, pour tout autre appareil électrique que
les produits désignés par Cisco.

Avertissement

Déclaration de conformité de l’UE
Tous les énoncés de la déclaration de conformité de ce produit sont présentés à l’endroit suivant :

http://www.ciscofax.com
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À propos de la traduction
Cisco peut fournir des traductions du présent contenu dans la langue locale pour certains
endroits. Veuillez noter que des traductions sont fournies à titre informatif seulement et, en
cas d’incohérence, la version anglaise du présent contenu prévaudra.


